
 

 

 

 
  

Edito : 

Saint-Aignan compte 16 associations, ce qui n’est pas rien  pour une 

commune de 600 habitants. Les activités et évènements organisés par 

ces associations rythment la vie de la commune. Que ce soient les 

activités régulières ou évènementielles, il se passe toujours quelque 

chose à Saint-Aignan. Le 23 septembre dernier nous avons inauguré la 

salle des associations « Ti an dud » (voir article dans ce numéro). Si la 

commune encourage et soutient ces initiatives, le mérite en revient 

principalement aux membres et aux bénévoles. Le temps et les énergies 

consacrés sont considérables. Aussi je tiens à saluer l’investissement de 

toutes celles et tous ceux qui œuvrent pour l’animation et le 

fonctionnement de ces associations et qui contribuent donc au 

dynamisme de la commune.  

Les membres du conseil municipal se joignent à moi pour vous 

souhaiter de joyeuses fêtes et une belle année 2018. Je vous donne 

rendez-vous la samedi 6 janvier à 11h00 pour la cérémonie des vœux. 

Le maire 

Stéphane Le Coz 
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Du changement à la mairie : En poste au secrétariat 

de la mairie de Saint-Aignan depuis 1988 Maryannick Le 

Guevello fait valoir ses droits à la retraite au 31 

décembre 2017. Elle est remplacée par Nathalie Le Roy 

qui travaille à mi-temps à la mairie depuis 2 ans. Bonne 

retraite à Maryannick. 

Infos du conseil 

Numérotation et panneaux de villages : Entamée il y 2 ans, la 

numérotation des maisons de villages touche à sa fin. Des permanences en 

mairie ont déjà permis le retrait de 150 plaques. Deux autres permanences 

sont programmées les samedis 13 et le 20 janvier de 9h00 à 12h00. Ces 

numéros ont pour principal objectif le repérage rapide par les livreurs et les 

secours. Les personnes ne pouvant se déplacer pour récupérer leur plaque 

sont priées de se faire connaitre en mairie (02.97.27.50.20 – mairie@saint-

aignan56.fr). Parallèlement 150 panneaux de signalisation de villages ont été 

posés. Une deuxième tranche aura lieu en 2018. 

Réunion publique « Bilan mi-mandat » : Le 9 février prochain le conseil municipal organise une réunion publique à la salle 

polyvalente à 18h30. Organisée par thématique, cette réunion aura pour objectif de permettre aux administrés d’échanger 

avec les élus sur les réalisations et les projets à venir mais également sur le fonctionnement de la collectivité ou sur tout autre 

thème d’intérêt général lié à la commune (Urbanisme, fiscalité, intercommunalité..). 

 

 

Le site internet de la commune présentait des failles de sécurité et était vieillissant. Une refonte totale a été réalisée 

avec des outils plus performants. Après un chiffrage auprès d’une société spécialisée, le coût de réécriture s’avérait trop élevé 

pour les finances communales. Epaulés par une graphiste, bénévoles et élus se sont attelés à la tâche. Un grand merci  à Pierre 

Brille pour tout le temps passé à la refonte du site. 

 

 

 

 

 

 

 

www.saint-aignan56.fr 
 

Affaire Guerlédan : Déboutés lors du verdict du 19 octobre, l’ensemble des plaignants moins la commune de Sainte-

Brigitte, a décidé de faire appel de la décision du tribunal administratif. De nombreuses confusions dues au nom de la 

commune nouvelle ont déjà été constatées. Le conseil municipal de Saint-Aignan, qui a voté à l’unanimité la poursuite en 

appel, utilisera tous les recours possibles pour tenter de remédier à l’accaparation aberrante du nom de Guerlédan par la 

commune nouvelle Mûr/Saint-Guen. Les frais de procédure sont couverts par les assurances de protection juridique des 

communes. 

mailto:mairie@saint-aignan56.fr
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Les plaques de plafond du hall de la salle polyvalente étaient pour la plupart très abimées. Elles ont étés remplacées fin 

novembre. 

 

Salle « Ti an dud » (La maison des gens): Les travaux démarrés en février se sont achevés début septembre. D’une surface 

de 72 m² au sol, le bâtiment comporte une salle pour les activités au rez-de-chaussée, une salle de réunion à l’étage, des 

toilettes, un local de rangement et un coin cuisine. Le bâtiment est chauffé par une pompe à chaleur air/air. Coût de 

l’opération 129 420€ HT dont 80% de subventions.  

Travaux : 118 800.00€ HT - Honoraires architecte : 10 620.00€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise en service début septembre, l’inauguration a eu lieu le 23 du même mois en présence du député Jean-Michel Jacques, 

du conseiller départemental Christian Derrien et de la conseillère régionale Elisabeth Jouanno-Pedrono. La salle fait 

l’unanimité chez les associations. Son planning d’occupation est consultable sur le nouveau site internet de la commune. La 

salle est proposée à la location pour les habitants de la commune uniquement (hormis les repas). Forfait de 60€. 

 

 

Travaux 

  

 

 

Région 14% 16 853.55€ 

Etat 27%   32 045.49€ 

Département 35%  41 540.45€ 

Enveloppe parlementaire  3%  3 560.61€ 

Autofinancement 20.8% 24 686.90€ 

Total  118 687.00€ 

  

Le mur de la cour de la mairie  donnant sur la rue gênait 

considérablement la vue pour les véhicules qui sortaient de la cour 

et de surcroît obstruait la vue sur la façade du bâtiment. Samedi 25 

novembre les membres du conseil municipal ont retroussé leurs 

manches pour le rabaisser à son niveau d’origine. Cela met en valeur 

la jolie façade en pierre et le parterre. Le ravalement du 

soubassement de la mairie sera fait courant 2018. 

Commerce communal : En poste depuis février 2013, Mélanie Stéphant gérante du commerce communal a cessé son 

activité le 17 décembre. En vue d’accueillir son remplaçant en février prochain des travaux ont débuté mi-décembre. Mise aux 

normes électriques, réagencement des locaux et carrelage sont en cours de réalisation. Nous ne manquerons pas de vous 

présenter le nouveau gérant dans le bulletin de juillet 2018. Bon vent à Mélanie et à sa petite famille. 

Cimetière : L’interdiction de l’utilisation de désherbants chimiques impose aux communes de trouver des solutions 

alternatives. Deux expériences vont être menées au cimetière en 2018. Un quart du cimetière va être aménagé avec des 

gravillons lavés, un autre avec du gazon. Les dalles situées au milieu des allées seront conservées. Un jardin du souvenir va 

également être réalisé.  

 



  

Les projets 2018 : 

Soucieux de proposer un cadre de vie toujours plus agréable et d’améliorer l’accueil sur la commune, le conseil municipal a 

validé les travaux suivants pour 2018. 

Une aire naturelle de camping : 

Le nombre de personnes qui jalonnent le canal de Nantes à Brest en période touristique est en constante augmentation. Le 

compteur de passage (piétons et vélos) installé sur le halage à Boloré a comptabilisé 28 376 unités pour l’année 2017. Certes 

les promeneurs du dimanche sont inclus dans ce chiffre. Mais si l’on considère qu’au moins la moitié représente des 

randonneurs faisant halte pour une ou deux nuits dans le secteur du lac de Guerlédan, cela fait environ 14 000 personnes à la 

recherche de services et notamment d’hébergement de type bivouac/camping. Partant de ce constat, et au vu du nombre de 

cyclistes transitant par le bourg de Saint-Aignan à la recherche d’un endroit pour planter leur tente et se réapprovisionner, 

l’étude  de la réhabilitation du  bloc sanitaire situé à la sortie du bourg en direction du barrage a été effectuée en 2017. Situé 

sur une parcelle communale d’environ 0.6ha, le projet consiste à rénover le bâtiment désaffecté de la parcelle ZK 65. Situé à 

environ 30m du réseau d’eaux usées le bâtiment est facilement raccordable en gravitaire. Le local étant déjà alimenté en eau 

potable, les travaux prévoient 2 toilettes dont un accessible aux PMR(Personnes à Mobilité Réduite) et 2 douches dont une 

également adaptée aux PMR. La toiture en tôles fibrociment sera remplacée par des tôles bac acier. Les abords du bâtiment 

seront légèrement améliorés afin de permettre un accueil adapté. Le projet est estimé à 19 000€ dont 80% de subventions 

(Etat, département et Pontivy communauté) soit à la charge de la commune 4 000€. Un investissement raisonnable au vu de 

l’apport économique pour la commune. La mairie ne disposant pas de ressource en personnel (notamment le week-end) de 

manière suffisante, la gestion et l’entretien du site seront inclus dans le bail du futur gérant du commerce communal. 

 
Le bâtiment avant travaux 

Un mini-stadium : 

A la suite d’une réflexion concertée avec le conseil municipal des enfants (voir page jeunesse) et les enseignantes de 

l’école de Guerlédan, un chiffrage et une étude de financement pour la réalisation d’un mini stadium ont été menés à 

l’automne. Le terrain de tennis qui accueille actuellement les jeunes pratiquant le foot ou le basket a soufflé ses 25 

bougies et est en bout de course. Un équipement plus près de l’école et du centre bourg devenait souhaitable. Le projet 

estimé à 35 000€ sera subventionné à hauteur de 80% (Etat, département, Pontivy communauté) soit 7 000€ pour la 

commune. Un équipement qui, sans aucun doute fera, le bonheur des petits et des grands. 

Un observatoire à oiseaux,  aux abords du bassin de compensation à l’aval du barrage, est à l’étude. Près de 90 espèces 

d’oiseaux ont été observées à ce jour (toutes espèces confondues : canards, hérons, limicoles, rapaces, passereaux …), 

dont un peu plus d’un tiers est directement inféodé au milieu aquatique. Parmi elles, certaines espèces sont 

emblématiques et peu communes en centre Bretagne. Affaire à suivre… 

 



 

  

Kalan Gouiañv reste la fête du bourg à Saint-Aignan. Encore une fois l’association Atypik’asso a défié l’hiver et le froid en 

fêtant son commencement. Aux habituelles animations familiales, le thème du dragon s’est invité dans la fête et encore une 

fois les scénographes de l’association se sont surpassés en nous proposant un décor à la fois mécanisé et vivant. Côté cuisine 

ont été servis de nombreux repas à base de produits locaux. La soupe et les châtaignes ont aussi participé à réchauffer les 

âmes vagabondes du bourg. La programmation musicale a également été très appréciée avec des groupes reggae, 

électriques, rock et les saintaignanais ont toujours plaisir à retrouver leurs voisins Silfiacois qui composent la Batucada. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si Atypik’asso a su se saisir des anciennes traditions pour en faire une fête d’aujourd’hui, nous nous permettrons ici un petit 

plaidoyer pour ce qui faisait et pourrait encore faire les rites de nos villages. En effet, se concentrant sur Kalan Gouiañv dans 

le but d’en faire une très belle fête et de maintenir ce rendez-vous immanquable, Atypik’asso n’a pas organisé Kalan Mae en 

2017. Toutefois, ils nous ont appris qu’il existait en des temps qui ne sont pas si lointains, des rites bretons qui ne sont encore 

pratiqués qu’ici en centre-Bretagne ou en pays vannetais. La barrad Mae, jeune branche de hêtre accrochée à la porte ou la 

fenêtre de ses voisins, est là pour souhaiter prospérité et joie aux habitants de la maison. Dans nos villages où l’entraide et la 

considération de l’autre, des voisins, est primordiale, cette attention revêt un sens particulier. Alors, le soir précédent le 

premier mai, pensez-y, et faites-en sorte que les rues du bourg ou les maisons des campagnes soit fournies de branches de 

hêtre. 

 

 

Vie de la commune 

Lexique en vrac 
Dimanche 19 novembre, les associations « Bulles de rire 

» et « Les Amis de la bibliothèque » ont invité la 

Compagnie des arts paisibles pour une soirée humour. 

Le public nombreux, a goûté tout au long du spectacle   

« Le Lexique en vrac ». Au départ, ce devait être une 

simple lecture, mais quand une ribambelle d'aphorismes 

et de calembours rencontrent trois chaises, un cacatoés 

ou le viaduc de Millau, cela donne un lexique en vrac. 

Les trois comédiens entreprennent de filer la laine sur le 

dos des mots. Ça tricote de toutes les couleurs : du 

pastel poétique au noir acerbe, du jaune potache aux 

roses chantées. De surcroît, les apérimots de Lionel 

Epaillard font rêver ou font rire. Bref, un vrai délice qui 

prouve que la langue est une matière vivante, une glaise 

qui se pétrit, une eau savonneuse qui se transforme en 

bulles de rires. 

 

 

 



Mini stadium : Le conseil municipal des enfants a pour 

projet la création d’un mini stadium. Une délégation est 
venue présenter le projet au conseil municipal du 27 octobre 
dernier. Les enfants avaient auparavant été visiter le mini 
stadium de Kergrist le 18 octobre.  
 
Accueillis par le maire Bruno Servel, Rachelle Moisan  et des 
jeunes du conseil municipal des enfants de Kergrist, les 
enfants ont visité le stadium et un terrain pour les vététistes. 
 

 

 

 

  

 

Une aire pour les boulistes : Le 9 septembre la 

jeune association « le temps de vivre» a inauguré les 

terrains de boules et le terrain de pétanque situés à 

l’arrière du parking de l’entrée du bourg rue de 

Guerlédan. Les matériaux pour la réalisation de cette aire 

de jeux ont étés fournis par la mairie et les travaux 

réalisés par les membres de l’association. Un repas ayant 

réuni une centaine de personnes a clôturé la cérémonie. 

 

Pages jeunesse 

Les enfants lors du conseil municipal du 27  octobre 

La visite à Kergrist Un mini stadium 

Des contes à la bibliothèque : Samedi 28 novembre, les amis de la bibliothèque organisaient une après-midi contes. 

Petits et grands étaient au rendez-vous pour écouter les lectures des conteuses.  

2 robots à l’école : Le père noël avait 2 hôtes particuliers 

dans sa hotte cette année. 2 robots (1 par classe) vont permettre 

aux enfants de travailler la programmation, thème qui apparaît 

dans les nouveaux programmes de 2016. En collaboration avec 

l'animateur informatique de la circonscription de Pontivy, le choix 

s’est porté sur 2 modèles conçus pour des tranches d’âges 

différentes. Ainsi « Thymio II » et « Blue bot » sont des robots 

éducatifs fonctionnant sur le principe d’une programmation facile, 

graphique et textuelle basée sur la lumière et le touché. Rien de 

tel qu’apprendre en s’amusant.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Arbre de noël de l’école : Un spectacle épatant 

Le thème du spectacle était cette année le cirque. Les enfants ont enchainé les sketches et les acrobaties avec une maitrise 

bluffante. Chorégraphie, poésie, humour : rien n’a manqué à cette soirée très agréable et appréciée de tous. L‘amicale laïque 

a profité de l’occasion pour célébrer ses 60 ans d’existence. Après un retour sur les présidents successifs et sur les actions 

menées, l’association a offert un pot aux participants de la soirée. 

 

 

 

Musée : une année riche en évènements 

éeévènementsévènementsricheannéeL’électrothèq

ue 
Le musée de l’électricité a accueilli cette année 5569 visiteurs. Dont 3642 personnes au musée et 1923 au point 

d’informations touristiques. Une saison en hausse en termes de fréquentation par rapport à 2016 (soit 640 personnes de 

plus). Beaucoup de groupes scolaires (1214 enfants contre 661 en 2016). En plus de l’accueil et des visites, l’équipe du 

musée organise de nombreux évènements : 

 - Les 4 soirées féeriques : 

 Nuit des musées (samedi 20 mai) : concert Saint-Aignan en chanson (groupe éphémère Eddy Son proposé par 
l’équipe du musée) 

 Silence ça tourne (vendredi 30 juin) : l’histoire du cinéma en documentaire (réalisé par l’équipe du musée au 
cinéma REX de Pontivy) et des courts métrages 

 Soirée jeux de société (vendredi 21 juillet) : avec Ludis Factory et les Petits Débrouillards 

 Soirée nuit des étoiles (vendredi 18 août) : avec l’association des astronomes amateurs 
Soit en tout 120 personnes 

 

- 2 Vendredis de Saint-Aignan (6 janvier : A hed an hent / 3 février Quatre saisons, film de Pauline Burguin) 

- Inauguration le 2 mai de l’exposition « les grands barrages du monde », visible de nouveau à partir du mois d’Avril et ce 

jusqu’au mois d’octobre 2018. 

- Balades thématiques : oiseaux et libellules, contes et légendes, canal et batellerie, sur les pas d’Auguste Leson, les grands 

barrages du monde (se poursuit en 2018, tous les vendredis à partir d’Avril à 14h30) 

- Noctambullerie : randonnée musicale dans l’après-midi avant le festival 

-  Accueil des élèves de l’école de Saint-Aignan pour tester la nouvelle visite contée, et rencontrer Guerlic, le gentil  dragon du 

lac. (gratuit) 

-  Journées Européennes du Patrimoine : 226 personnes 

-  Après-midi pour les enseignants et leurs familles (animations gratuites, vacances de la Toussaint) = 43 pax (dont une 

vingtaine d’enseignants) 

- Ouverture pour les vacances de la Toussaint = 177 personnes 

Une saison en hausse en termes de fréquentation par rapport à 2016 (soit 640 personnes de plus). Beaucoup de groupes 
scolaires (1214 enfants contre 661 en 2016).  

Nouveauté 2018 : ouverture pour les vacances d’hiver, du Mardi 27 février au samedi 10 mars – 10h/12h30 – 14h/18h 
(fermeture dimanche-lundi) 

Rappel : 
Les habitants de Saint-Aignan bénéficient du tarif réduit ! (sauf visite contée des tout-petits et ateliers électriques)  
L’hiver le musée vit ; accueil des groupes sur réservation, inventaire de la collection, préparation de la saison prochaine 
Vendredi de Saint-Aignan le 2 février 2018 prochain à 20h30 spectacle « nuit de lune » (au chaud ! étage du musée) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom : Maxime Le Moullec, accordeur de piano 

Inscrit au conservatoire de Champigny-sur-Marne à l’âge de 5 ans, Max fera 20 ans de conservatoire. Mais c’est chez lui, en 

observant fasciné l’accordeur de piano, qu’il découvrit ce qu’était ce métier : « pour moi, un extraterrestre, tellement l’oreille 

était précise. » car en effet, comment est-ce possible d’accorder les 88 notes d’un piano avec le seul repère d’un diapason ? 

Et c’est sans conviction que Max continuait à se rendre à son cours de solfège, plutôt pour voir les copains que pour faire ses 

dictées. Il poursuit toutefois ses explorations musicales sans pour autant faire confiance à sa propre oreille de musicien qu’il 

juge lui-même médiocre avec sans doute une humilité sans borne. La précision lui paraît alors hors d’atteinte, tout cela est 

trop difficile et reste alors dans les confins du système solaire au-delà de l’attraction terrestre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 « Cette oreille m’intrigue, m’intéresse, c’est une chose sur laquelle je suis prêt à travailler. ». Et c’est aussi un métier de 

mécanicien. La mécanique du piano est passionnante, très précise intégrant aussi les travaux du bois et cela rejoint tous les 

intérêts de Max. Il y a cette envie de connaître son instrument pour acquérir cet aspect d’autonomie. Selon lui, peut-être 

trop de pianistes ne connaissent de leur instrument que le clavier. En parallèle de la fac, il fréquente donc l’atelier Piano Solo 

à Paris. Après sa licence il entame un cursus de technicien piano à l’Institut technologique européen des métiers de la 

musique au Mans, formation en alternance avec l’atelier. Toujours dans cet atelier, il s’initie à un inconnu : le filage de 

cordes. Il se forme à cette compétence rare et, comble du métier, lorsqu’en 2012 la manufacture Pleyel, dernière à fabriquer 

des pianos en France, fermera, c’est Max qui fera l’acquisition des tours à filer que Pleyel n’utilisait déjà plus. 

S’il a encore à charge le suivi des pianos d’écoles de musique et conservatoires en Île-de-France, et s’il reste en veille de 

l’effervescence musicale parisienne, Max vit aujourd’hui à Saint-Aignan. Il accorde. Il file, pour la France entière, les DOM-

TOM, le Moyen-Orient. Il restaure des pianos. Il souhaite d’ailleurs développer un véritable service concert en centre-

Bretagne : « Ici j’assure la production de cordes, je développe le marché. Je souhaite me faire connaître auprès de la clientèle 

privée pour les accords chez les particuliers mais aussi pour les conservatoires, écoles de musique, les professionnels et 

pourquoi pas proposer un service-concert (location et préparation de pianos pour le concert) » avec l’avantage d’être dans 

un lieu central pour pouvoir intervenir sur toute la région Bretagne. 

 

Une autre oreille 

Il entame une licence de musicologie à l’université Paris 8 

où le cursus intègre des stages. Max choisit donc d’en 

profiter pour faire un stage chez un technicien piano à 

Guidel. Le métier ne lui semble toujours pas à sa portée 

mais il reste fasciné par ces virtuoses de techniques. C’est 

donc sans ambition professionnelle, par une curiosité 

simple mais évidente, qu’il va à leur rencontre et aussi, un 

peu, pour mieux connaître son instrument. C’est là qu’il 

découvre que l’oreille du technicien n’est pas celle du 

musicien : que l’oreille du technicien basée sur la 

reconnaissance des phénomènes acoustiques de 

battements (différentiel de fréquence) est une autre 

oreille que l’oreille relative du musicien basée sur la 

reconnaissance des intervalles (seconde, tierce, octave, 

etc.).  

 

 

Commémoration du 11 novembre 

En 2018, nous commémorerons le centenaire de 

l’armistice de 1918. Afin d’organiser des événements 

rendant compte de la vie des Saintaignanais durant la 

première guerre mondiale, nous faisons appel à tous 

ceux qui pourraient prêter ou montrer documents, 

lettres, cartes postales, objets en lien avec cette 

période. 

Vous remerciant pour votre participation à ce projet de 

commémoration. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le SADI (Service d’Aide à Domicile Intercommunal) : Créé en 2011 le 

SADI réunit les services d’aides-ménagères des 8 communes de l’ex-canton de 

cléguérec. L'équipe du SADI assure au domicile des personnes des services ménagers, 

une aide à la réalisation des actes de la vie quotidienne, une aide administrative, un 

maintien du lien social, une aide à la mobilité... Les interventions sont planifiées en 

fonction d'un contrat individuel de prise en charge rédigé après une évaluation des 

besoins de l'usager. Le SADI c’est un trentaine d’agents qualifiés suivant des 

formations adaptées aux besoins du service. 

 

 

SADI : 3 impasse Jacqueline et Pierre Le Clainche, 56480 Cléguérec 

Téléphone : 02.97.39.08.41 

La JDC (Journée Défense et Citoyenneté) s’impose à tous les citoyens, femmes et hommes, avant l’âge de 18 

ans. Les jeunes doivent se faire recenser en mairie à partir de 16 ans munis de leur carte d’identité et du livret de famille.  

Ils recevront ensuite une convocation écrite indiquant la date de la participation à la JDC. Ils ont la possibilité de régulariser 
jusqu’à l’âge de 25 ans. 

L'ordre de convocation parvient environ 45 jours avant la date de la session. 

 La JDC est une journée qui permet de rappeler à chacun que la liberté a un prix. C'est aussi une occasion unique de contact 
direct avec la communauté militaire, et de découverte des multiples métiers et spécialités, civils et militaires qu'offre 
aujourd'hui aux jeunes, la Défense. 

Opportunités professionnelles mais également opportunité d'aide spécifique pour les jeunes en difficulté, qui pourront - s'ils 
le souhaitent - obtenir lors de cette journée des conseils d'orientation vers des structures d'aide adaptées. 

Le programme de la journée comprend : 

• un petit-déjeuner d'accueil, 
• des modules d'informations sur les responsabilités du citoyen et les enjeux de la défense, 
• une information sur le service civique et les autres formes de volontariat, les périodes militaires d’initiation ou de 

perfectionnement à la défense nationale, les possibilités d’engagement dans les forces armées et les forces de 
réserve, 

• des tests d’évaluation des apprentissages fondamentaux de la langue française, établis par l’éducation nationale, 
• un déjeuner commun appelés – équipes d’encadrement et d’animation, 
• une information « jeunesse citoyenne »consacrée, d’une part, à la sensibilisation à la sécurité routière, et d’autre 

part, au droit à l’information dont celle relative aux différents dons, 
• éventuellement une visite des installations militaires. 

En fin de journée, un certificat de participation est remis. Il est obligatoire pour l'inscription aux examens et concours 
soumis au contrôle de l'autorité publique. 

 

Infos diverses 

Des pizzas à Saint-Aignan. Tous les dimanches soir de 19h à 20h30, le restaurant « Les pêcheries » propose des pizzas 

maison. Il est préférable de passer commande par téléphone au 09.80.51.75.77 (compter une petite demi-heure d’attente) 
Pas de livraison à domicile. 

La carte :  

 Quatre fromages  9.00€ 

 Savoyarde   9,50€ 

 Margarita   7,00€ 

 Royale    9,00€ 

 Guerlédan  9,50€ 

 Mexicaine   9,50€ 

 Charcutière   9,00€ 

 Guéméné   10,50€ 

 Bolognaise   8,00€ 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un projet pour faire revivre le Chist-

Per : 

Saint-Aignan, comme Cléguérec, est inscrit 

dans le terroir du chistr-per. En effet le cidre de 

poire était pressé sur la commune, en témoignent 

quelques expressions en langue bretonne sur Saint-

Aignan et autres mentions. De plus, quelques 

poiriers borgnes demeurent à Saint-Aignan dont un 

arbre remarquable classé à la carrière Botlan 

(photo ci-contre). 

Dans l’optique de faire revivre cette tradition, une 

réflexion sur le recensement des arbres restants 

dans les vergers et sur les talus est lancée. Avec 

l’accord de leurs propriétaires, pourquoi pas les 

entretenir et les remettre en état pour produire à 

nouveau. Par ailleurs, nous serions preneurs de 

témoignages sur la fabrication du chistr-per, de la 

greffe jusqu’au pressage. 

Lorsque nous serons en mesure de pouvoir 

concrétiser un pressage, sera organisé un moment 

collectif et participatif pour presser ce cidre lors 

d’une fête annuelle où serait alors dégusté le 

chistr-per de chaque année précédente. 

Merci à tous ceux qui participeront à ce projet en 

faisant part de leurs témoignages. Pour ce faire 

contacter Raphaël Landreau : 02 56 62 61 03 – 

contact@anebrasseur.fr 

 
 

Le tour de France de passage à Saint-Aignan : 

Le tour 2018 passera sur la commune lors de l’étape du 12 juillet Brest/Mûr de Bretagne. Les coureurs passeront par Bon-

Repos, les Forges des Salles puis prendront la direction de Saint-Aignan. A Botcol ils se dirigeront vers le bourg et tourneront 

dans la rue du terrain des sports pour rejoindre ensuite les côtes d‘Armor. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Décès : 

LE GALLO Clémentine    07 janvier   Bot Nohen 
AUFFRET Félix     25 janvier   Le Bas Botcol 
VERGER Viviane    12 février   Le Corboulo 
VIENNESSE François    23 février   Ker Anna 
MORIN Gildas     17 mars   La Croix Blanche 
CHRISTIEN Daniel    01 juillet   Botcol 
GUÉGUEN Michel    03 août    Botcol 
VIENNESSE Hélène    23 septembre   Kerbellec 
LE NEAL Jean Paul    08 octobre   Korn er Lann 
GASNIER Julien     29 octobre   La Lande du Cerf 
LE GUEHENNEC Rosalie    09 novembre   Le Corboulo 
GUILLOUX Richard    16 novembre   La Lande de Bézidel 
PÉRAN Jeannine    02 décembre   Porh Colet 
HERVIO Vincent    19 décembre   Pontoir 
PERAN Pierre     19 décembre   Le Quinquis 

Mariages :  

FRAMBOISIER Jacky et DURAND Gisèle  01 avril    Botplançon 
KEHR Marco et WILLIAMS Antonia  21 juillet   Malvran 
COCHET Jean-Philippe et CHIRAUX Sébastien 29 juillet   Kerbellec 
CARIN Maxime et BELE Emmanuel  12 août    Malvran 

Naissances : 

LE METAYER BRARD Charlotte   27 janvier   Bot-Pleven 
BERNARD Léon     11 février   Botcol 
MEGNEAUD Yann    22 mars   Botplançon Bas 
JOSSET LAPORTE  Nori    03 juillet   La Lande du Cerf 
JOUSSET Elia     12 août    Gouanejonc 
PONDAVEN Margaux    24 octobre   Le Corboulo 
LE MEUR Léonne    18 novembre   Le Corboulo 
 

 

Etat civil 

 

Rando contée 1 

 

 



 

 

 

 

Calendrier des fêtes 2018 
 

Janvier 
Samedi 06  Vœux de la Municipalité  
Dimanche 14  Galette des rois (Club de l’amitié) 
Samedi 20  Concours de Belote (Team Breizh Hermine) 
 
Février 
Samedi 10  Repas crêpes (Club de l’amitié) 
 
Mars 
Vendredi 02  Vendredis de Saint-Aignan 
Samedi  03  Raclette (Team Breizh Hermine) 
Samedi 17  Bœuf bourguignon (Club de l’Amitié) 
 
Avril 
Vendredi  06  Vendredis de Saint-Aignan 
Dimanche 29  Pardon de Saint- Marc 

Mai 
Vendredi 04  Vendredis de Saint-Aignan 
Mardi 08   Victoire 1945 
Dimanche 13   Pardon de Sainte-Tréphine 
Samedi 19   Départ  du trail de Guerlédan 
Samedi 26   Kermesse  école (Amicale laïque) 
 
Juin 
Vendredi 01  Vendredis de Saint-Aignan 
Dimanche 10  Balade AFM : Moto club 
Samedi 23  Comice agricole 

Juillet 
Dimanche 01  Pardon de Saint-Aignan 
Dimanche 08  Auto-cross (Team Breizh Hermine) 
Dimanche 22  Fête du Club (Club de l’amitié) 

Août 
Samedi 18  Vide grenier 
Dimanche 19  Pardon de Saint-Ignace 
Vendredi 31  Ouverture des « Vendredis de Saint-Aignan » 

Septembre 
Samedi 01  Noctambulleries (Finan Bulle) 
Vendredi 07  Vendredis de Saint-Aignan 
 
Octobre 
Vendredi 05  Vendredis de Saint-Aignan 
Samedi 06  Repas jambon à l’os (Amicale laïque) 
Mercredi 31  Kalan Gouianv (Atypik’Asso) 

Novembre 
Vendredi 02   Vendredis de Saint-Aignan 
Vendredi 09  
Samedi 10    
Dimanche 11   
Samedi 17  Repas crêpes (Club de l’amitié) 

Décembre 
Samedi 01    Téléthon  
Vendredi 07  Vendredis de Saint-Aignan 
Samedi 15  Arbre de Noël de l’école (Amicale laïque) 
  

 

Commémoration du centenaire   
Armistice 1918 
  


